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MINISTÈRE
DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE 
ET DE LA COHÉSION 
DES TERRITOIRES

N° 14734 * 04

CERFA

Demande d’examen au cas par cas préalable à la 
réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale
Article R. 122-3-1 du code de l’environnement
Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas. 
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative.

 Ce document est émis par le ministère en charge de l’écologie.
Ce formulaire peut se remplir facilement sur ordinateur. Si vous ne disposez pas du logiciel adapté, vous 
pouvez télécharger Adobe Acrobat Reader gratuitement via ce lien 

Cadre réservé à l’autorité chargée de l’examen au cas par cas

Date de réception :         / /
Dossier complet le :         / /
N° d’enregistrement :  

1 Intitulé du projet

2 Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionaire(s)

2.1 Personne physique

Nom      Prénom(s)
          

2.2 Personne morale

Dénomination     Raison sociale
   

N° SIRET      Type de société (SA, SCI...)
                

Représentant de la personne morale :  Madame  Monsieur
Nom      Prénom(s)
   

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux données nominatives portées 
dans ce formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire.

 

https://get.adobe.com/fr/reader/
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3 Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article  
 R. 122-2 du code de l’environnement et dimensionnement correspondant  
 du projet

N° de catégorie et sous-catégorie Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie
(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)

3.1 Le projet fait-il l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux  
I et II de l’article R.122-2-1 du code de l’environnement ? (clause-filet) ?

  Oui      Non

3.2 Le projet fait-il l’objet d’une soumission volontaire à examen au cas par cas au titre du III 
de l’article R.122-2-1 ?

  Oui      Non

4 Caractéristiques générales du projet
   Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire.

4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

4.2 Objectifs du projet
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4.3 Décrivez sommairement le projet

4.3.1 Dans sa phase travaux

 
4.3.2 Dans sa phase d’exploitation et de démantèlement

4.4 À quelle(s) procédure(s) administrative(s) d’autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
 La décision de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s).
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4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser 
les unités de mesure utilisées

Grandeurs caractéristiques du projet Valeurs

4.6 Localisation du projet

Adresse et commune d’implantation

Numéro :    Voie :  

Lieu-dit :   

Localité :  

Code postal :        BP :      Cedex :   

 
Coordonées géographiques[1]

Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

 
Pour les catégories 5° a), 6° a), b) et c), 7°a), 9°a), 10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36°, 37°, 38°, 43° 
a), b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement

Point de départ : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Point de d’arrivée : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Communes traversées :

Précisez le document d’urbanisme en vigueur et les zonages auxquels le projet est soumis :

 

 

[1] Pour l’outre-mer, voir notice explicative.

   Joignez à votre demande les annexes n°2 à 6.

4.7 S’agit-il d’une modification/extension d’une installation ou d’un ouvrage existant ?

  Oui      Non

4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage avait-il fait l’objet d’une évaluation 
environnementale ?

  Oui      Non
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4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? En cas de modification du projet, préciser les 
caractéristiques du projet ! avant /après ".

5 Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée
  Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des 
services instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive Géo-IDE, disponible sur le site de 
chaque direction régionale. 
Le site Internet du ministère de l’environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de cas par cas, 
la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?

En zone de montagne ?

Dans une zone couverte par 
un arrêté de protection de 
biotope ?

Sur le territoire d’une 
commune littorale ?

Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle (nationale 
ou régionale), une zone de 
conservation halieutique ou 
un parc naturel régional ?
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Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Sur un territoire couvert 
par un plan de prévention 
du bruit, arrêté ou le 
cas échéant, en cours 
d’élaboration ?

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un monument 
historique ou ses abords 
ou un site patrimonial 
remarquable ?

Dans une zone humide ayant 
fait l’objet d’une délimitation ?

Dans une commune couverte 
par un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles 
(PPRN) ou par un plan 
de prévention des risques 
technologiques (PPRT) ?

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ?

Dans un site ou sur des sols 
pollués ?

Dans une zone de répartition 
des eaux ?

Dans un périmètre de 
protection rapprochée d’un 
captage d’eau destiné  à la 
consommation humaine ou 
d’eau minérale naturelle ?

Dans un site inscrit ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Engendre-t-il des 
prélèvements d’eau ?
Si oui, dans quel 
milieu ?

Impliquera-t-il 
des drainages/ou 
des modifications 
prévisibles des masses 
d’eau souterraines ?

Est-il excédentaire en 
matériaux ?

Est-il déficitaire en 
matériaux ?

Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-sol ?

6 Caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la  
 santé humaine au vu des informations disponibles

6.1 Le projet est-il susceptible d’avoir les incidences notables suivantes ?

Veuillez compléter le tableau suivant :

Le projet se situe-t-il dans 
ou à proximité : Oui Non Lequel et à quelle distance ?

D’un site Natura 2000 ?

D’un site classé ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Est-il en adéquation 
avec les ressources 
disponibles,  
les équipements 
d’alimentation 
en eau potable/
assainissement ?

M
ili

eu
 n

at
ur

el

Est-il susceptible 
d’entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité existante : 
faune, flore, habitats, 
continuités écologiques ?

Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 2000, 
est-il susceptible 
d’avoir un impact sur 
un habitat / une espèce 
inscrit(e) au Formulaire 
Standard de Données 
du site ?

Engendre-t-il la 
consommation 
d’espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ?

R
is

qu
es

Est-il concerné 
par des risques 
technologiques ?

Est-il concerné par des 
risques naturels ?

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ?

Est-il concerné par des 
risques sanitaires ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

N
ui

sa
nc

es

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics ?

Est-il source de bruit ?

Est-il concerné par des 
nuisances sonores ?

Engendre-t-il des 
odeurs ?

Est-il concerné par des 
nuisances olfactives ?

Engendre-t-il des 
vibrations ?

Est-il concerné par des 
vibrations ?

Engendre-t-il des 
émissions lumineuses ?

Est-il concerné 
par des émissions 
lumineuses ?

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des rejets 
dans l’air ?

Engendre-t-il des rejets 
liquides ?

Si oui, dans quel 
milieu ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des 
effluents ?

Engendre-t-il la 
production de déchets 
non dangereux, inertes, 
dangereux ?

Pa
tr

im
oi

ne
/C

ad
re

de
 v

ie
/P

op
ul

at
io

n

Est-il susceptible 
de porter atteinte 
au patrimoine 
architectural, culturel, 
archéologique et 
paysager ?

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, urbanisme, 
aménagements), 
notamment l’usage du 
sol ?

6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’être cumulées avec 
d’autres projets existants ou approuvés ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :
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6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’avoir des effets de 
nature transfrontière ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :

6.4 Description des principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes des 
incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables

 
 

6.5 Description, le cas échéant, des mesures et caractéristiques du projet susceptibles d’être 
retenues ou mises en œuvre pour éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur 
l’environnement ou la santé humaine (en y incluant les scénarios alternatifs éventuellement 
étudiés) et permettant de s’assurer de l’absence d’impacts résiduels notables. Il convient de 
préciser et de détailler ces mesures (type de mesures, contenu, mise en œuvre, suivi, durée).
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7 Auto-évaluation (facultatif)
  Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu’il est nécessaire que votre projet fasse l’objet d’une évaluation 
environnementale ou qu’il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.

8 Annexes

8.1 Annexes obligatoires

Objet

1 Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou 
pétitionnaire » -  non publié.

2
Si le projet fait l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux I et II de 
l’article R.122-2-1 du code l’environnement (clause filet), la décision administrative soumettant le projet 
au cas par cas.

3 Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il 
peut s’agir d’extraits cartographiques du document d’urbanisme s’il existe).

4
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique 
des prises de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de 
le situer dans le paysage lointain.

5
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) 
et c), 7°a), 9°a),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à 
l’article R. 122-2 du code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé

6

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), 9°a), 10°,11°a), 
b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code 
de l’environnement : plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme 
de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle 
comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l’affectation des constructions et terrains 
avoisinants ainsi que les canaux, plans d’eau et cours d’eau

7
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce 
site. Dans les autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 
sur lesquels le projet est susceptible d’avoir des effets.
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d’ouvrage ou petitionaire 
 Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent.

Objet

1

2

3

4

5

9 Engagement et signature

Je certifie sur l’honneur avoir pris en compte les principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes 
des incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables 

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus 

 

Nom  

Prénom  

Qualité du signataire  

 

À  

Fait le         / /        Signature du (des) demandeur(s)

 


	Date de reception: 
	Dossier complet: 
	Numero enregist: 
	Intitulé du projet: Construction d'un ensemble de 125 logements comprenant 61 logements sociaux et 64 logements en accession à la propriété.
	2: 
	1: 
	 Nom: 
	 Prenom: 

	2: 
	 Denomination: PITCH IMMO
	 Raison sociale: 
	 SIRET: 42298971500186
	 Type societe: SNC
	 Monsieur: _
	 Nom: BOURRY
	 Prenom: Stéphane

	2 Madame: Off

	3: 
	 Categorie et sous categorie: Néant 
	 Caracteristique du projet: Soumission par anticipation de la clause filet : 
Absence ICPE
Absence de pompage et de recharge de la nappe (phase chantier & exploitation)
Surface de plancher = 9152 m2 < 10 000 m2
Nombre stationnements publics = 26 < 50 
m2
	1 Projet activation clause filet: non
	1 Projet soumission volontaire: oui

	4: 
	1 Nature du projet: Le projet est situé en milieu péri-urbain, sur la commune de Notre-Dame-de-Bondeville (76), en lieu et place d’une friche industrielle (ancienne teinturerie) référencée BASIAS et ex-BASOL (hors ICPE). Selon l’étude environnementale (DIAG) réalisée au droit du site, des anomalies en métaux ont été localement constatées dans les remblais (0 à 2 m/TN) et des teneurs très faibles en hydrocarbures dans les eaux et en composés chlorés dans les gaz du sol. Les zones impactées seront déblayées et les terres sont envoyées en filière adaptée. Les bâtiments existants sont voués à démolition. Le projet de la SNC PITCH IMMO consiste en la construction d’un ensemble de logements et d'une résidence séniors, avec les voiries, parkings aériens et réseaux associés. En terme de surfaces, l’emprise cadastrale du projet s’étend sur 19380 m2. La SDP totale s’élève à 9152 m2. La nappe souterraine est rencontrée vers 2 m/TN. Cependant le projet ne prévoit pas d’aménagement en souterrain. Les piézomètres ont été déclarés en janvier 2023.Enfin le projet est situé en bord du Cailly et en zone inondable par débordement. Il intégrera les prescriptions du PPRI. La surface soustraire à la crue sera vérifiée et sa conformité vis-à-vis de la Loi sur l’Eau (rubrique 3.2.2.0.) sera étudiée.Les berges du Cailly feront l’objet d’une renaturalisation sur environ 200 m. L’opération fera l’objet d’un DLE Déclaratif pour les rubriques 2.1.5.0. ;  3.1.2.0. ; 3.2.2.0
	2 Objectifs du projet: La commune de Notre-Dame-de-Bondeville est située au nord de l’agglomération de Rouen. L’opération est prévue en lieu et place d’une friche industrielle, qui fera ainsi l’objet d’une réhabilitation du site. Située en contexte péri-urbain, la construction de 125 logement aura pour destination des logements sociaux et en accession à la propriété afin de redynamiser le quartier. Situé en bord du Cailly, le site bénéficie d’un cadre environnemental à fort potentiel. Le renaturalisation des berges du Cailly participera à la continuité écologique des cours d’eau et facilitera la connexion entre le cours d’eau et sa nappe d’accompagnement. 
	3: 
	1 Description projet_phase travaux: Les travaux sont prévus pour une durée globale de 24 mois, avec un démarrage du chantier estimé en janvier 2024. La livraison est prévue pour le 2T 2026.En l’absence d’infrastructure, aucun pompage n’est prévu en phase chantier. Les dispositions nécessaires seront mis en œuvre afin d’éviter toute pollution accidentelle et diffuse. 
	2 Phase exploitation: Le projet prévoit la construction d’un ensemble de logements et d'une résidence séniors, avec les voiries, parkings aériens et réseaux associés. 
En l’absence d’infrastructure, le projet n’aura pas d’incidence sur les niveaux/écoulements piézométriques.

Le projet améliorera grandement l’imperméabilisation au droit du site, via l’aménagement d’espaces verts et en intégrant des ouvrages de gestion des EP, conformes aux prescriptions du SDAGE 2022-2027.

D’après le PPRI du bassin versant du Cailly, de l’Aubette et du Robec, le projet est situé en zone inondable par débordement, selon un aléa faible, sans risque important pour les constructions et donc qui n’empêche pas le développement du territoire. Une étude spécifique est menée afin d’intégrer les prescriptions du PPRI. La surface soustraire à la crue sera vérifiée et sa conformité vis-à-vis de la Loi sur l’Eau (rubrique 3.2.2.0.) sera justifiée.

Dans le cadre de l’opération, les berges du Cailly feront l’objet d’une renaturalisation sur environ 200 m de linéaire. Sur la base du retour de la DDTM , la modification de 200m relève d’une Déclaration d’existence au titre du R214-53, et une modification non-sustantielle et non notable d’une autorisation, donc pas de nouvelle autorisation mais un simple porté à connaissance dans le Dossier Loi sur l’Eau.


	4 Procedures administratives: - Permis de démolition
- Permis de construire - dépôt prévu en mars 2023

- Déclaration des ouvrages piézométrique implantés dans le cadre des études préalables (1.1.1.0.) - janvier 2023

- Déclaration temporaire au titre de la Loi sur l’Eau a minima vis-à-vis des rubriques 2.1.5.0. ; 3.1.2.0. et  3.2.2.0. de la nomenclature Loi sur l’Eau  - dépôt prévu au 2T 202
	6 Grandeurs du projet: Assiette foncière 
SDP

Nb logements : 
Nombre stationnement    (Total / privé / public 
	6 Valeurs: 19380 m2
  9152 m2

125
104 / 78 / 26

	6 Nom: 
	6 Voie: rue Ferdinand Cartier 
	6 Lieu-dit: 
	6 Localite: NOTRE-DAME-DE-BONDEVILLE
	6 Code postal: 76960
	6 BP: 
	6 Coordonnees_long: 01
	6 Coordonnees_long ': 56
	6 Coordonnees_long ": 3
	6 Coordonnees_Lat: 49
	6 Coordonnees_Lat ': 70
	6 Coordonnees_Lat ": 4
	6 Coordonnees point depart_long: 
	6 Coordonnees point depart_long ': 
	6 Coordonnees point depart_long ": 
	6 Coordonnees point depart_lat: 
	6 Coordonnees point depart_lat ': 
	6 Coordonnees point depart_lat ": 
	6 Coordonnees point arrivee_long: 
	6 Coordonnees point arrivee_long ': 
	6 Coordonnees point arrivee_long ": 
	6 Coordonnees point arrivee_lat: 
	6 Coordonnees point arrivee_lat ': 
	6 Coordonnees point arrivee_lat ": 
	6 Communes traversees: Notre-Dame-de-Bondeville (76)
	6 Precision document d'urbanisme: PLUi de la Métropole de Rouen (13/12/2021) - Zone UBA1
PPRI du bassin versant de la Cailly, de l’Aubette et du Robec (11/07/2022). 
	7 modification/extension: Off
	7: 
	1 evaluation environnementale: Off
	2: 
	 Description sommaire projet:  / 


	6 Coordonnees_long °: 04
	6 Coordonnees_Lat °: 48
	6 Coordonnees point depart_long °: 
	6 Coordonnees point depart_lat °: 
	6 Coordonnees point arrivee_long °: 
	6 Coordonnees point arrivee_lat °: 

	5: 
	 Projet ZNIEFF: Non
	 Projet ZNIEFF_Lequel/Laquelle: 
La ZNIEFF la plus proche (La Forêt vert - type II) se situe à 550 m à l’Est du site. 
	 Projet zone montagne: Non
	 Projet zone de monatgne_Lequel/Laquelle: 


Le projet est situé en Normandie. 
	 Projet biotope: Non
	 Projet biotope_Lequel/Laquelle: 


Aucune zone couverte par un arrêté de protection biotope n’est recensé dans un rayon de 5 km autour du site.
	 Projet commune littorale: Non
	 Projet commune littorale_Lequel/Laquelle: 


Le projet est situé à 45 km du littoral de la Manche.
	 Projet parc national: Non
	 Projet parc national_Lequel/Laquelle: 

Aucun parc national/réserve naturelle n’est recensé dans un rayon de 5 km autour du site.
	 Projet plan prevention bruit: Non
	 Projet plan bruit_Lequel/Laquelle: 

La comune de Notre-Dame-de-Bondeville n’est pas concerné par un plan de prévention du bruit. 
	 Projet patrimoine: Non
	 Projet patrimoine_Lequel/Laquelle: 

Aucun bien inscrit au patrimoine ni monument historique n’est rencensé dans les environs du site. 
	 Projet zone humide: Oui
	 Projet zone humide_Lequel/Laquelle: D’après les 1eres éléments de l’étude de détermination de zone humide, la zone du projet n’est pas concernée par une Zone à Dominante Humide. Des habitats liés au Cailly et à la Seine d’intéret très faible à négligeable ont été localisés dans la zone étendue autour du site. Une camapgne de délimitation de zone humide est programmée en période propice, soit en avril 2023.
	 Projet PPRN PPRT: Oui
	 Projet PPRN_Lequel/Laquelle: PPRI de la Vallée du Cailly, de l’Aubette et du Robec : Site en zone inondable par débordement du Cailly, soumis à un aléas faible , sans risque important pour les constructions et n’empéchant ainsi pas le développement du territoire 
	 Projet PPRN PPRT_approuve: Oui
	 Projet site pollue: Oui
	 Projet site pollution_Lequel/Laquelle: Friche industrielle (ancienne teinturerie), site référencé en BASIAS, ex-BASOL. 
Les bâtiments existants sont voués à démolition.
Une étude environnentale (DIAG) a permis d’identifier des zones à risque. Un plan de gestion a été élaboré et les zones impactées seront déblayées et les terres escavées seront envoyées en filière adaptée.
	 Projet zone repartition eaux: Oui
	 Projet zone repartion eaux_Lequel/Laquelle: ZRE de l’Albien 

Cependant la 1ere nappe rencontrée au droit du site, vers 2 m de profondeur, correspond la nappe d’accompagnement du Cailly. 
Le projet ne prévoit pas d’infrastructure. 

Le projet n’aura pas d’impact sur la ZRE.
	 Projet perimetre captage eau: Oui
	 Projet perimetre captage eau_Lequel/Laquelle: 
Le projet est situé en amont de l’Aire de Captage de Maromme. 
La nappe concernée par cette AAC est sous-jacente à la nappe d’accompagnement du Cailly. En l’absence d’infrastructure, le projet n’aura pas d’impact sur les masses d’eaux souterraines et toutes les précautions nécessaires seront prises en phase chantier. 
	 Projet site inscrit: Non
	 Projet site inscrit_Lequel/Laquelle: 

Aucun site inscrit n’est rencensé dans les environs du site. 
	 Projet Nautra 2000: Non
	 Projet Natura 2000_Lequel et quelle distance: 

La zone Natura 2000 la plus proche est localisée à 7,6 km à l’Est du site.
	 Projet site classe: Non
	 Projet sIte classe_Lequel et quelle distance: 


Aucun site classé n’est rencensé dans les environs du site. 
	 Projet PPRN prescrit ou approuvé_Lequel/Laquelle: 
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	6: 
	1: 
	 Projet prelevements eau: Non
	 Projet prelevement eau_Lequel et quelle distance: 


Pas de prélèvement, ni en phase chantier, ni en phase exploitation 
	 Projet drainages: Non
	 Projet drainages_Lequel et quelle distance: 

Absence d’infrastucture
Pas d’impact sur la nappe 
Pas de prélèvement 
	 Projet excedent materiaux: Oui
	 Projet excedentaire materiaux_Lequel et quelle distance: Les déblais excédentaires seront analysés, triés et évacués en filière adaptée, dans le respect de la législation en vigueur relative à la gestion des terres excavées. 
Le projet prévoit la démolition des bâtiments existants qui sera effectuée sur la base des diagnostics établis et dans les conditions et le respect des dispositions du code de la construction et de l’habitation, du code de la santé publique et du code du travail, relatives aux diagnostics avant démolition (matériau, produits).
	 Projet deficit materiaux: Oui
	 Projet deficitaire materiaux_Lequel et quelle distance: En accord avec la méthodologie nationale, il peut être envisagé la réalisation d’un recouvrement de 30 à 50 cm de terre saine au droit des futurs espaces verts. 
	 Projet deficit materiaux_sol et sous-sol: Off
	 Projet utilisation ressources naturels_Lequel et quelle distance: 
Pas d’exploitation des sols / eaux du sol
	 Projet adequation ressources disponibles: Oui
	 Projet adequation ressources disponibles_Lequel et quelle distance: 
La Métropole Rouen Normandie a émis un avis favorable, sous prescriptions des recommandations suivantes : les branchements sous le domaine public seront à réaliser autant pour l’AEP que le rejet des EU.
	 Projet perturbations biodiversite: Non
	 Projet perturbations biodiversite_Lequel et quelle distance: Le projet est implanté en zone péri-urbaine, dans l’emprise d’une friche industrielle. L’étude faune-flore réalisée sur site a mis en évidence la présence d’espèces protégées à préserver, notamment d’oiseaux, de reptiles et de chiroptères. Les préconisations seront prise en considération dans le projet afin de les protéger. 
Bien que la présence d’une zone humide soit fortement compromise (occupation actuelle du site et de la bibliographie), une étude de délimitation est prévue en avril 2023 (du fait de la proximité du Cailly). 

	 Projet proximite Natura 2000: Non
	 Projet proximite site Natura 2000_Lequel et quelle distance: 


Hors zone Natura 2000
	 Projet zones sensibilite particuliere: Non
	 Projet zones sensibiltes _Lequel et quelle distance: 

Site actuellement occupé par une friche industrielle (ensemble de bâtiments et enrobés) 



	 Projet risque technologique: Non
	 Projet risques technologiques _Lequel et quelle distance: 


La commune de Notre-Dame-de-Bondeville n’est soumise à aucun risque technologique. 
	 Projet risque naturel: Oui
	 Projet risques naturels _Lequel et quelle distance: 
Selon le PPRI de la Vallée du Cailly, de l’Aubette et du Robec, site inondable par débordement du Cailly, soumis à un aléas faible , sans risque important pour les constructions et n’empéchant ainsi pas le développement du territoire 
	 Projet risque sanitaire (engendre): Non
	 Projet risques sanitaires engendre_Lequel et quelle distance: Le projet a fait l’objet d’un diagnostic environnemental. Un plan de gestion a été établi et l’ensemble des mesures seront appliquées afin de répondre à la méthodologie nationale et assurer la compatibilité du site avec les futurs usages.
	 Projet risque sanitaire (concerne): Oui
	 Projet risques sanitaires concerne_Lequel et quelle distance: 
Le projet est implanté sur une friche industrielle (ancienne teinturerie), référencés en BASIAS et ex-BASOL. le Plan de Gestion a étudié la compatibilité sanitaire du site avec les usages. 

	 Projet deplacements: Oui
	 Projet deplacements_Lequel et quelle distance: Phase chantier : engins de travaux 

Phase définitive : Le projet prévoit l’aménagement de 125 logements et une résidence séniors. A ce titre, il accueillera un ensemble de voiries et de parkings propre à cet usage (résidents et invités). Il est ainsi prévu la création de 26 stationnemetns publics, 78 places de parkings privées, dont 30 couvertes.
	 Projet source bruit: Oui
	 Projet source de bruit_Lequel et quelle distance: Phase travaux : nuisances sonores liées au chantier / strictement limitées aux heures de chantier. 

Phase exploitation : nuisance faible (bruit lié à l’activité humaine)
	 Projet nuisances sonores: Non
	 Projet nuisances sonores_Lequel et quelle distance: 
Absence couloir aérien, axe routier majeur, voie ferrée
	 Projet odeurs (engendre): Oui
	 Projet odeurs_Lequel et quelle distance: Phase travaux : nuisances olfactives liées au chantier 

Phase définitive : odeurs liées à l’activité humaine (cuisine, etc.)
	 Projet nuisances olfactives: Oui
	 Projet nuisances olfactives_Lequel et quelle distance: 
Confiserie à 150m à l’Ouest du projet. 
	 Projet vibrations (engendre): Non
	 Projet vibrations (engendre)_Lequel et quelle distance: Phase travaux : liés aux travaux (démolition, fondations) - strictement limités à cette phase. 

Phase définitive : RAS
	 Projet vibrations (concerne): Non
	 Projet vibrations (concerne)_Lequel et quelle distance: 
Ni travaux ni activité humaine répertoriés dans le secteur
	 Projet emissions lumineuses (engendre): Oui
	 Projet emissions lumineuses (engendre)_Lequel et quelle distance: Phase travaux : éclairage et sécurisation du chantier

Phase définitive : éclairage public
	 Projet emissions lumineuses (concerne): Oui
	 Projet emissions lumineuses (concerne)_Lequel et quelle distance: 
Site en zone péri-urbaine, soumis à des éclairages publics.
	 Projet rejets dans l'air: Oui
	 Projet rejets dans l'air_Lequel et quelle distance: 
Phase travaux : rejets de poussières émises pendant les phases de démantèlement et terrassements ainsi que des émissions liées au trafic des engins de chantier - strictement limité à la phase chantier. 

Phase exploitation : trafic sur les voiries
	 Projet rejets liquides: Oui
	 Projet jets de liquides_Lequel et quelle distance: 
Eaux usées 
Eauxpluviales 

	 Projet dans quel milieu: Oui
	 Projet dans quel milieu_Lequel et quelle distance: EU : collectées et raccordées au réseau d’assainissement de la métropole Rouen Normandie. 
EP : gérées sur site/rejet dans le Cailly, en accord avec la métropole Rouen-Normandie (soumis à Déclaration de la gestion des EP)
	 Projet effluents: Oui
	 Projet effluents_Lequel et quelle distance: Les eaux usées seront collectées et raccordées au réseau d’assainissement de la métropole Rouen Normandie. 

Les eaux pluviales seront gérées sur site (soumis à Déclaration de la gestion des EP). Le surplus sera rejeté dans le Cailly (en accord avec la métropole Rouen Normandie). 
	 Projet production dechets: Oui
	 Projet production dechets_Lequel et quelle distance: Sur la base des diagnostics et des rapports établis dans les conditions posées par la législation applicable, l’ensemble des déchets issus des démolitions sera évacué en filière adaptée. 
En phase travaux, les déchets de chantier sont triés sur place, collectés et dirigés dans les filières adaptées. 

En phase définitive, des locaux OM seront aménagés et dimensionnés aux besoin des habitants.
	 Projet atteinte patrimoine architectural: Non
	 Projet atteinte patrimoine architectural_Lequel et quelle distance: 

Absence de site inscrit et classé. 

Architecture pensée pour s’adapter, être en harmonie dans son environnement.


	 Projet modifications activites humaines: Non
	 Projet modifications humaines_Lequel et quelle distance: 


Pas de modification sur les activités humaines.

	2_: Off
	2: 
	 Incidences: 
Pas de travaux d’importance dans les environs du site. 

Aucune incidence du projet n’est susceptible d’être cumulée avec celles d’autres projets existants ou approuvés au sens de la règlementation en vigueur (projet ayant fait l’objet d’une étude d’incidence environnemetale au titre de l’article R-181-14 du code de l’environnement). 


	3_: Off
	3: 
	 Incidences: 
Projet situé en Normandie

	3bis: 
	 principaux resultats: Vis-à-vis de l’article R214-2 du code de l’environnement, le projet est soumis à Déclaration et fera l’objet d’un DLE au regard des rubriques :  - 2.1.5.0. Gestion des EP ; - 3.1.2.0. Renaturalisation d’une portion des berges du Cailly ; - 3.2.2.0. Construction dans le lit majeur. Le projet a fait l’objet d’une Déclaration des 4 ouvrages piézométriques implantés en phase chantier.

	4: 
	 Description: Le projet améliorera l’imperméabilisation de la zone d’étude avec l’aménagement d’espaces verts et la gestion des EP fait l’objet d’une étude spécifique afin d’être conforme au SDAGE 2022-2027. Le projet répondra aux prescriptions du PPRI de la bassin versant du Cailly, de l’Aubette et du Robec (protection des biens et des personnes). Du fait du réaménagement du site, le projet a fait l’objet d’un diagnostic environnemental et les résidus de pollution  liés à l’historiques du site qui ont été identifiées seront soustraites (dépollution de la zone). 


	7: 
	 Auto-evaluation: Le projet est en-dessous des seuils règlementaires définis par l’article R122-2 du Code de l’Environnement. 

Le projet est éloignée de toute zone naturelle à fort intérêt écologique et de tout patrimoine classé ou inscrit. 

Il améliore l’existant du site tant sur le plan environnemental (dépollution), qu’imperméabilisation et prévoit même la renaturalisation des berges du Cailly en faveur de la continuité écologie des cours d’eau.  

L’inondabilité du site est prise en considération et le projet sera conforme au PPRI en vigueur garantissant la protection des biens et des personnes. En outre, les aspects relatifs au code de l’environnment et particulièrement la loi sur l’eau sont pleinement intégrer dans la démarche de cette opération.
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